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Faites ce que je dis, 
pas ce que je fais ! 

 
La direction s’est engagée, aux côtés de la CFE-CGC, à appliquer les mesures prévues dans l’accord 
Motivation Bien-Etre (MBE), notamment le respect des temps de pause lors de la planification des 
réunions. 

Or, les salariés ont été surpris de 
recevoir une invitation à un 
événement sur le bien-être et la 
santé, programmé le mardi 10 
juin de 12h00 à 13h00. Ce 
créneau empiète directement sur 
la pause déjeuner ou sur le passage de consignes entre managers en doublage…  
 

De nombreuses réactions de mécontentement nous ont été remontées. Elles remettent en cause la 
crédibilité de l’accord MBE. 
 

La CFE-CGC, signataire de cet accord, dénonce cette pratique consistant à organiser des réunions 
durant les temps de pause. Elle demande à la direction de respecter ses engagements. Faute de quoi 
elle donnerait l’impression de mettre en place des accords « vitrines » qui n’engagent que ceux qui 
veulent bien y croire !  
 

Pour la CFE-CGC, le bien-être au travail ne peut se limiter à de belles intentions, mais doit se traduire 
par des actes concrets, comme le respect des pauses. La direction centrale doit montrer l’exemple en 
reprogrammant cet événement à un horaire approprié. 
 

Le respect des engagements commence par l’exemple. 


